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LE PROJET 

Client Communauté de communes du Gévaudan 

Projet Création d'une prise d'eau destinée à la consommation humaine sur la Colagne 

Intitulé du rapport Pièce 3 - Demande d'autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.214-3 
du Code de l'Environnement 

Pièce du dossier Pièce 3.1 : Coordonnées du pétitionnaire 

 

 

LES AUTEURS 

 

 

 

 

CEREG Ingénierie Sud-Ouest (SIRET 503 841 470 00027) 

Siège social Toulouse : Innopolis A – 1 149, rue de la Pyrénéenne – 31 670 LABEGE – Tél. : 
05.61.73.35.38 – Fax : 09.72.35.05.52 – toulouse@cereg.com  

www.cereg.com 

 

Réf. Cereg - 2021-CISO-000421 

 

 

Id Date Etabli par Vérifié par Description des modifications / Evolutions 

V3 Juillet 2023 Florian CHEVEREAU 
Maëlle RENOULLIN / 
Maxime ROCHE 

Modifications suite aux remarques de la 
DDT48 en date du 15/11/2022 

V2 Juillet 2022 Florian CHEVEREAU 
Maëlle RENOULLIN / 
Maxime ROCHE 

Modifications mineures pour dépôt du 
dossier 

V1 Juin 2022 Florian CHEVEREAU 
Maëlle RENOULLIN / 
Maxime ROCHE 

Version initiale 

 

Certification 
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La pièce 3.1 a pour objectif de présenter le pétitionnaire. 

 

Le pétitionnaire est la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GEVAUDAN.  

Ses coordonnées sont indiquées dans le tableau suivant.  

 

Tableau 1 : Coordonnées de la Communauté de communes du Gévaudan 

Raison sociale Communauté de communes du Gévaudan 

Nature juridique Collectivité territoriale 

Code APE / NAF Administration publique générale (8411Z) 

SIRET 244 800 470 00076 

Nombre de communes 12 

Commune siège Marvejols  

Département Lozère 

Région Occitanie  

Coordonnées du siège 4 rue des Chazelles 

48100 MARVEJOLS 

Tél : 04 66 32 38 41 

Fax : 04 66 42 61 54 

Mail : accueil@cc-gevaudan.fr  

Suivi du dossier par :  Romain CETTE 

Statut : Directeur du service Eau-Assainissement de la Communauté de communes du 
Gévaudan 

Tél : 04 66 42 61 55 

Mail : eau@cc-gevaudan.fr    

 

La Communauté de communes du Gévaudan a notamment en charge l’alimentation en eau potable de ses 12 communes 
membres situées dans le département de la Lozère (48), en région Occitanie : Antrenas, Bourgs-sur-Colagne, Le Buisson, Gabrias, 
Grèzes, Marvejols, Montrodat, Palhers, Recoules-de-Fumas, Saint-Bonnet-de-Chirac, Saint-Laurent-de-Muret et Saint-Léger-de-
Peyre.  

La personne signataire de la demande d’autorisation environnementale est la PRESIDENTE DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU GEVAUDAN, Madame Patricia BREMOND. 

La délibération du Conseil communautaire approuvant le dossier de demande d’autorisation environnementale, demandant 
l’ouverture de la procédure d’instruction et donnant délégation à la Présidente pour signer en son nom est jointe au présent 
dossier. 

 

mailto:accueil@cc-gevaudan.fr
mailto:eau@cc-gevaudan.fr
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DELIBERATIONS DU 
CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
Délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Gévaudan approuvant le dossier de demande 
d’autorisation environnementale, demandant l’ouverture de la procédure d’instruction et donnant délégation à la Présidente 
pour signer en son nom 
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